
 

 

 
 

MARCHÉ DE TRAVAUX 
 
 

 
REMPLACEMENT DES RADIANTS GAZ EXISTANTS AU LYCEE 

FRANÇAIS JEAN MONNET DE BRUXELLES – GYMNASE 1 
 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

 

 

 

 

Ordonnateur 
Madame la Directrice générale de l’AEFE représentée par Madame 
la proviseure du lycée français Jean Monnet à Bruxelles 

 

Comptable assignataire des paiements 
Monsieur l’agent-comptable de l’AEFE représenté par Monsieur 
l’agent comptable du lycée français Jean Monnet à Bruxelles 

 

Imputation budgétaire  

 

 

 

 

 

 

JUIN 2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

N° de contrat AO  n°2026/03 

Opération 
Remplacement des radiants gaz existants au lycée français 
Jean Monnet de Bruxelles du Gymnase 1 
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Maître d’ouvrage 
Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger – lycée français Jean 
Monnet à Bruxelles 

Adresse Lycée français Jean Monnet, avenue du lycée français, 9 - 1180 Bruxelles 

  

  

Pouvoir adjudicateur 
Madame la Directrice générale de l’AEFE représentée par Madame la 
proviseure du lycée français Jean Monnet à Bruxelles 

Adresse 
Lycée français Jean Monnet, avenue du lycée français, 9 - 1180 Bruxelles - 
Belgique 

  

  

Conducteur d’opération Lycée français Jean Monnet, avenue du lycée français - 1180 Bruxelles 

  

Comptable assignataire 
Monsieur l’agent comptable de l’AEFE représenté par Monsieur l’agent 
comptable du lycée français Jean Monnet à Bruxelles 

 
 

 
 

La société 
 
 

Nom, prénom 
 
 

Agissant pour le compte de la société :  
 
 

Nom 
 
 

Adresse du siège social 

 
 
 
 

Numéro de TVA 
 
 

 
- Après avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces du Dossier de Consultation des Entreprises, et des 

documents qui y sont mentionnés ; 
- Après avoir pris parfaite connaissance de toutes les conditions physiques liées au projet ; 

 
Je m’engage, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux du 
lot unique, dans les conditions définies dans le dossier de consultation des entreprises. 
 
Affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que la société pour laquelle j'interviens ne comprend aucune 
personne condamnée pour infraction à la réglementation fiscale belge ou ayant un casier judiciaire et atteste sur 
l'honneur que le travail sera réalisé par des salariés employés régulièrement au regard de la réglementation du travail 
belge.  
 
Le présent engagement ne vaut que si l'acceptation de mon offre m'est notifiée dans un délai de 120 jours à compter à 
partir de la date limite de remise des offres. 
 
 

 
 

Le présent marché est un marché de travaux en lot unique portant sur les travaux, fournitures, main d’œuvre, mise en 
œuvre et tous les moyens nécessaires à la réalisation, dans toutes les règles de l’art, des installations décrites dans le 
cahier des charges – techniques spéciales. 

 
Le bâtiment concerné est un gymnase au sein du complexe de bâtiments situés avenue du lycée français 9 à Uccle, 
1180, Belgique. Les locaux concernés sont les suivants : locaux G1.201, G1.001, G1.002 et G.1.003. 
 
 

 
 

Tous les travaux devront impérativement être terminés pour le 02/11/2026. L’entrepreneur veillera à remettre dans son 
offre un calendrier d’exécution de travaux qui n’excède pas ce délai.  
 
Les travaux devront se dérouler impérativement durant les périodes de congés scolaires à l’été 2026 ou pendant les 
vacances de la toussaint 2026. 

AE 1 :  MAÎTRISE D’OUVRAGE 

AE 2 :  CONTRACTANT(S) 

AE 3 :  OBJET DU MARCHE 

AE 4 :  DELAIS D’EXECUTIONS 
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Le présent marché est à prix ferme, non actualisable, et non révisable. La monnaie du marché est l’euro. L’offre a été 
établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de juin 2026 (m0). 
 
 
Les prestations, conformes au cahier spécial des charges techniques (CSCT), seront rémunérées par application d’un 
prix global et forfaitaire égal à :  
 

 Montant en euro (€) 

Montant de Base Hors TVA 
 
 

Taux de la TVA : 6 % 
 
 

Total TTC 
 
 

TOTAL DU MARCHE TTC 
 
 

 
Montant total du marché en Euros  (TTC) arrêté en lettres à : 
 

 

 

 

 
 

 

6.1  MONTANT SOUS-TRAITÉ DESIGNÉ AU MARCHÉ 

La ou les annexe(s) n° ................ au présent acte d'engagement indique(nt) la nature et le montant des prestations que 
j'envisage de faire exécuter par un ou des sous-traitant(s) payé(s) directement, le montant des prestations sous-traitées 
indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter 
en nantissement ou céder. 
 
Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de notification du marché ; cette 
notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat de 
sous-traitance. 
 
Le montant total des prestations que j'envisage de sous-traiter conformément à cette (ces) annexe(s) est de : 
 

NOM DE LA SOCIÉTÉ / TRAVAUX SOUS-TRAITÉS 
MONTANT EN EUROS 

HORS TAXES 

 
 
 
 
 
 

 

 TOTAL 
 
 

  

 

6.2 MONTANT SOUS-TRAITÉ ENVISAGÉ 

Aucun sous-traitant autre que ceux signalés lors de l’acte de candidature et lors de la préparation de chantier ne sera 
agréé par le maître d’ouvrage. 
 
 
 
 

AE 5 :  OFFRE DE PRIX 

AE 6 :  MONTANT SOUS TRAITÉ 
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Le maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit du compte ci-
après. 
 

Compte ouvert au nom de  
 

Sous le numéro  
 

Banque  
 

 
Joindre un RIB au présent Acte d’Engagement.  
 
 

 
 

L’entrepreneur établit un décompte général signé par le maitre d’œuvre après réception des travaux.   
 

Si la signature de ce décompte général est donnée sans réserve, cette acceptation lie définitivement les parties. Ce 
décompte devient alors le décompte général et définitif du marché. 

 
Le décompte devra revêtir le nom de « facture » et devra comporter les mentions suivantes : 

- Numéro de facture 

- Référence du marché 

- Nom et adresse complète de l’entrepreneur 

- Numéro ONSS, TVA, et coordonnées bancaires. 

- Nom et adresse de l’acheteur (lycée français Jean Monnet, avenue du lycée français 9 – 1180 

Bruxelles) 

- Description des prestations 

- Prix sans TVA / montant de la TVA appliquée 

- Date de réalisation de la prestation (service fait) 

- Date de facture et cachet de l’entreprise 

 

8.1 ACTUALISATION DES PRIX 

Le prix du marché est ferme, définitif, non révisable, et non actualisable. 
 

8.2 DELAIS DE PAIEMENT 

Le paiement intervient au plus tard 30 jours après la date à laquelle le décompte est approuvé par le Maître 
d'Œuvre.  
 

8.3 AVANCE : 

Il n’est pas prévu d’avance pour ce marché. 
 

 
 

 
Le présent marché de travaux est soumis au code de la commande publique français. Les parties s’efforceront, en cas 
de litige, de trouver un accord à l’amiable.  
 
A défaut d’accord amiable, les litiges éventuels sont portés devant le tribunal administratif de Paris.  
 
 
Fait à ………..………..………..………..……..…..………Le..………..…………..………..………..………………… 
 
 
J’affirme sous peine de résiliation du marché – à mes torts exclusifs – que la société pour laquelle j’interviens ne 
comporte pas de personne physique ou morale condamnée pour infraction aux dispositions de la législation fiscale 
belge, entraînant des sanctions pénales. 
 
Le titulaire (cachet et signature) 
 
 
 
 

AE 7 :  PAIEMENTS 

AE 8 :  MODALITÉ DE PAIEMENT 

AE 9 :  REGLEMENT DES LITIGES – TRIBUNAL COMPETENT 
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Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement, 
 
 
 
Fait à ………..………..………..………..……..… Le ………..………..…………..………..………..………………… 
 
 
Pour le Pouvoir Adjudicateur, et par délégation,  
La Proviseure du lycée français Jean Monnet 
 
 


